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t Albert Grunder, membre d'honneur,
Juch, Niederwangen

Albert Grunder vient de mourir le 14 novembre
1968, après de longues souffrances, à l'âge de
83 ans.
Il avait été président de la section bernoise de
1954 à 1964, et, en tant que tel, faisait partie
d'office du Comité central. Il fut également membre

du Comité directeur de 1958 à 1964. Lorsqu'il
renonça à ses fonctions de président de section, l'Assemblée des délégués
le nomma membre d'honneur de l'Association suisse. C'était un collaborateur

sérieux, zélé et loyal. Nous lui en sommes reconnaissants et garderons
toujours un souvenir ému du cher disperu.

Nous adressons de sincères condoléances à sa chère épouse, ainsi qu'à
son fils et à ses filles, et les assurons de notre profonde sympathie pour la

perte cruelle qu'ils viennent de subir. Nous les remercions aussi d'avoir
souvent renoncé à la présence de leur cher mari et père pour qu'il puisse
participer aux séances de nos comités.

Tous ceux qui ont connu Albert Gründer conserveront le meilleur des
souvenirs de cet homme bon et de cet ami très cher.

Subventions pour l'achat de machines agricoles
en montagne

Les innovations d'ordre technique dans le domaine des mac'hines
agricoles pour la région de montagne ont incité le Conseil fédéral à modifier,
dans deux arrêtés, la liste des machines et instruments exploités en commun
et individuellement dont l'acquisition peut être subventionnée. Il s'agit des
chars automoteurs (transporteurs), qui sont reconnus, le cas échéant, comme
moyens de transport remplaçant les monoaxes avec remorque à prise de

force, des véhicules combinés (chargeuses automotrices et chars automoteurs

polyvalents), ainsi que des tracteurs à quatre roues pour les grandes
exploitations avec cultures. La situation financière tant de la Confédération
que des cantons a contraint le Conseil fédéral à limiter à 800 fr. les frais
d'acquisition admissibles, comme pour les véhicules de transport combinés
avec les monoaxes. Un mémoire sur les conditions d'exploitation doit justifier

l'achat, le but visé étant de prévenir tout investissement irréfléchi.
Les arrêtés en question entreront en vigueur le 1er janvier 1969. DEP.
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